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Join at slido.com
#drones

ⓘ Start presenting to display the joining instructions on this slide.
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Est-ce que la réglementation européenne 
s'applique en Nouvelle-Calédonie ?

ⓘ Start presenting to display the poll results on this slide.



CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE
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Rappel des fondamentaux règlementaires

Arrêté « Aéronef »

Arrêté « Espace »

Arrêté « Formation »

Règlements applicables
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➢ De nombreux textes EU ou FR ne sont pas 
applicables à la NC,

➢ En particulier, la règlementation EU ne s’applique 
pas en NC à ce stade, 

➢ Pour toute information complémentaire sur ce 
qui se passe en France aujourd’hui : 
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✓ Applicabilité à la Nouvelle-Calédonie

Règlementation – Nouvelle-Calédonie

https://www.ecologie.gouv.fr/exploitation-drones-en-categorie-ouverte



➢ De nombreux textes EU ou FR ne sont pas 
applicables à la NC,

➢ En particulier, la règlementation EU ne s’applique 
pas en NC à ce stade, 

➢ Pour toute information complémentaire sur ce 
qui se passe en France aujourd’hui : 
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✓ Applicabilité à la Nouvelle-Calédonie

Règlementation – Nouvelle-Calédonie

https://www.ecologie.gouv.fr/exploitation-drones-en-categorie-specifique



➢ De nombreux textes EU ou FR ne sont pas 
applicables à la NC,

➢ En particulier, la règlementation EU ne s’applique 
pas en NC à ce stade, 

➢ Pour toute information complémentaire sur ce 
qui se passe en France aujourd’hui : 
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✓ Applicabilité à la Nouvelle-Calédonie

Règlementation – Nouvelle-Calédonie

https://app.sli.do/event/xr1fgcqr/live/questions



ARRÊTÉ ESPACE AÉRIEN
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Arrêté Espace

Arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l’utilisation de l’espace 
aérien par les aéronefs sans équipage à bord
Entrée en vigueur : 31 décembre 2020

Rappel:

-  Hauteur maximale de vol est de 120m  au-dessus de la surface ou à 15m au- 
dessus de l’immeuble de 105m;
- Demande de dérogation pour : 
 - le vol de nuit à une hauteur => à 50m ou avec un drone avec une 

masse => à 8 kg.
 -le vol à une hauteur > à 120m.
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Arrêté Espace
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Arrêté Espace

Vol de nuit 
Interdit sans dérogation, sauf si:
• Le drone évolue à l’intérieur d’un espace aérien ségrégué selon les 

modalités assurant une ségrégation d’activité entre l’aéronef et les 
autres usagers aériens, ou

• Les conditions suivantes sont réunies
- Hauteur de vol  < 50m au-dessus de la surface,
- Masse du drone < 8kg,
- Vol en vue (scenario S1 et S3),
- Signalement lumineux conforme, et
- Eclairage ou moyens de sécurisation de la zone garantissant le 

respect de la zone d’exclusion des tiers, ou

• Dans le cadre d’une exploitation au sein d’une association 
d’aéromodélisme sur une localisation d’activité prévoyant le vol de nuit
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Arrêté Espace

Vol de nuit 
• Comment voler de nuit dans les conditions suivantes :

- Hauteur de vol => 50m,
- Masse du drone => 8kg.

Effectuer une demande de dérogation de vol (30 jours avant le début des 
opérations) auprès du SSAC en transmettant les documents suivants :
• Formulaire de demande  FORM-R5-UAS-DEROG,
• Manuel d’activités particulières,
• Mesures de mitigation des risques AIR/SOL.
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Arrêté Espace

Dérogation aux hauteurs maximales de vol :

• Activités hors vue:
- Aéronef de masse > 2kg et Hauteur de vol > 50m (au-dessus de la 

surface),
- Aéronef de masse < 2kg et Hauteur de vol > 120m.

Effectuer une demande de dérogation de vol (30 jours avant le début des 
opérations) auprès du SSAC en transmettant les documents suivants :
• Formulaire de demande  FORM-R5-UAS-DEROG,
• Manuel d’activités particulières,
• Mesures de mitigation des risques AIR/SOL.
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Arrêté Espace



ARRÊTÉ EXPLOITATION AÉRONEFS
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Arrêté Aéronef

Arrêté du 17 décembre 2015 relatif à la conception des 
aéronefs civils qui circulent sans personne à bord, aux 
conditions de leur emploi et aux capacités requises des 
personnes qui les utilisent (mis à jour au 25 décembre 2020)
Version applicable: 25 décembre 2020



Règlementation – Nouvelle-Calédonie

20

Un aéronef est dit évoluer en « zone peuplée » 
lorsqu’il évolue :
- au sein ou à une distance horizontale inférieure à 
50 mètres d’une agglomération figurant sur les 
cartes aéronautiques;
- à une distance horizontale inférieure à 150 mètres 
d’un rassemblement de personnes.

Arrêté Aéronef

Zone peuplée et ses limites ?
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Arrêté Aéronef

Un vol à une distance horizontale < à 50m 
d’une zone agglomération = Vol en zone 
peuplée
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Arrêté Aéronef

Un vol à une distance horizontale < à 150m 
d’un groupement de personne = Vol en zone 
peuplée
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Arrêté Aéronef

Survol de tiers
Que dit notre réglementation?

Le survol de tiers est interdit
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Arrêté Aéronef

Survol de tiers
Pour les scénarios S-1, S-2 et S-3, aucun tiers 
(personne étrangère à la mission) ne peut être 
survolé à moins d’une distance horizontale 
minimale fixée par la règlementation. 

L’exploitant doit s’assurer qu’à tout moment du vol aucun 
tiers ne pénètre dans une zone dite « d’exclusion des tiers »
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Arrêté Aéronef
Personnes autorisées dans la zone d‘exclusion
Seules les personnes suivantes peuvent être autorisées à l’intérieur de la zone d’exclusion des 
tiers :
- les personnes impliquées dans le pilotage de l’aéronef ;
- les personnes impliquées dans l’opération des équipements de mission ;
- les personnes isolées par un dispositif de sécurité ou une structure leur assurant une 
protection suffisante ;
- les personnes directement en lien avec l’activité particulière* ayant signé une attestation
stipulant qu’elles ont été informées sur les mesures d’urgence définies par l’exploitant en cas
d’incident en vol de l’aéronef66.
* on entend les personnes dont la présence se justifie par la mission elle-même, et qui, sans la 
mission, ne seraient pas présentes.
Ainsi par exemple, lors du tournage d’un film, les acteurs peuvent être considérés comme 
directement en lien avec la mission. Par contre, les participants à une rencontre sportive, les 
visiteurs d’un monument ou les passants dans une rue ne peuvent être considérés comme 
participant à une mission de reportage.
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Arrêté Aéronef

Survol de tiers
En cas de vol hors vue (S-2), toute la zone
d’évolution de l’aéronef doit être vide pour toute la 
durée du vol.

L’exploitant devra s’assurer qu’à tout moment du vol aucun 
tiers ne pénètre dans une zone de vol dite « d’exclusion des 
tiers »
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Arrêté Aéronef

Zone minimale d’exclusion des tiers
(Scénario S-1 à S-3).

R = Zone minimale d’exclusion des tiers



Règlementation – Nouvelle-Calédonie

28

Arrêté Aéronef

Zone minimale d’exclusion des tiers
(Scénario S-1 à S-3 , aérodyne < 2kg et sans 
dispositif de protection des tiers).
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Arrêté Aéronef

Zone minimale d’exclusion des tiers
(Scénario S-1 à S-3 , aérodyne < 2kg et sans 
dispositif de protection des tiers).
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Dans le cas d'un drone évoluant à 15 m de hauteur et à une 
vitesse de 10 m/s, quelle est la zone d'exclusion des tiers que je 
dois prévoir ?

ⓘ Start presenting to display the poll results on this slide.
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Arrêté Aéronef

Zone minimale d’exclusion des tiers
(Scénario S-1 à S-3 , aérodyne < 2kg et sans 
dispositif de protection des tiers).

Je vole à 15m de hauteur 
et à une vitesse de 10m/s, 
quelle est la distance de 
sécurité à garantir ? 
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Arrêté Aéronef

Zone minimale d’exclusion des tiers
(Scénario S-1 aérodyne =< 8kg + dispositif de 
protection des tiers et S-3 , aérodyne =< 4kg + 
dispositif de protection des tiers).
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Arrêté Aéronef

Zone minimale d’exclusion des tiers
(Scénario S-1 aérodyne =< 8kg + dispositif de 
protection des tiers et S-3 , aérodyne =< 4kg + 
dispositif de protection des tiers).
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Arrêté Aéronef

Zone minimale d’exclusion des tiers
(S-3 , aérodyne entre 4kg et 8kg avec dispositif de 
protection des tiers).
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Arrêté Aéronef

Zone minimale d’exclusion des tiers
(S-3 , aérodyne entre 4kg et 8kg avec dispositif de 
protection des tiers).
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Arrêté Aéronef

Zone d’exclusion des tiers dynamique
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Arrêté Aéronef

Zone d’exclusion des tiers dynamique
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Please fill in the survey

ⓘ Start presenting to display the poll results on this slide.



EXIGENCES RELATIVES AUX 
AÉRONEFS



Exigences aéronefs

• Obligation d’immatriculation de tout aéronef de plus de 25kg,

• Obligation d’enregistrement de tout aéronef,

• Numéro enregistrement doit être apposé en permanence, de façon 
visible, sur l’aéronef, 

• Le propriétaire est tenu de déclarer la cession, la destruction, le vol 
ou la perte de l’aéronef,

• Application du manuel d’entretien produit par le constructeur et 
des conditions de réalisation des modifications / réparations,

• Prise en compte de toute révision du manuel d’entretien du 
constructeur. 

• Obligation de vérification de l’état (de vol) de l’aéronef et de la 
fonctionnalité de l’ensemble des systèmes requis avant tout vol.



Exigences aéronefs

• Obligation dans certains cas de détenir une navigabilité reconnue 
(homologation de la DSAC / attestation de conception),

la DGAC



Exigences aéronefs

• Obligation équipements / systèmes / fonctionnalités,



Moyens de mitigation
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Fiabilité des appareils

Compétence des télépilotes

Procédures d’exploitation 

Risque Air

Risque Sol

Formalisation 
Mise en œuvre 

tactique



FORMATION DES TÉLÉPILOTES
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Avez-vous passé votre CATT ? 

ⓘ Start presenting to display the poll results on this slide.



Formation des télépilotes

• Des obligations de formation préalable (formation initiale) précises :

✓ Examen théorique dédié télépilote,

✓ Formation pratique basique (livret de progression et vérification 
de l’acquisition de compétences),

✓ Formation complémentaire / adaptée.

• Des obligations d’évaluation périodique des compétences théoriques 
et pratiques de ses télépilotes.
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• Examen théorique dédié télépilote 

✓ Examen proposé par l’autorité (DAC-NC) sur la base des outils 
/ examens élaborés par la DGAC,

✓ Documentation de référence publiée.

Formation des télépilotes

Le statut « d’organisme de formation télépilote » n’existe pas règlementairement

Des sociétés proposent une aide à la préparation de l’examen théorique mais elles 
ne détiennent pas d’approbation ni d’agrément de la DAC-NC pour ce faire. 
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Formation des télépilotes

• Formation pratique basique,

✓ Conduite par un exploitant déclaré sur Alpha Tango et ayant 
indiqué une activité de formation télépilote,
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Formation des télépilotes

• Formation pratique basique,

✓ Conduite par un exploitant déclaré sur Alpha Tango et ayant 
indiqué une activité de formation télépilote,

✓ Programme de formation pratique détaillé au sein du MAP de 
cet exploitant,
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Formation des télépilotes

• Formation pratique basique,

✓ Conduite par un exploitant déclaré sur Alpha Tango et ayant 
indiqué une activité de formation télépilote,

✓ Programme de formation pratique détaillé au sein du MAP de 
cet exploitant,

✓ Doit contenir l’ensemble des items règlementaires prévus,

Intégré et décrit au sein du MAP

50

(Modalités de mise en œuvre de ces items)



Formation des télépilotes

• Formation pratique basique,

✓ Conduite par un exploitant déclaré sur Alpha Tango et ayant 
indiqué une activité de formation télépilote,

✓ Programme de formation pratique détaillé au sein du MAP de 
cet exploitant,

✓ Doit contenir l’ensemble des items règlementaires prévus,

✓ Acquisition des compétences doit être suivie au travers d’un 
livret de progression individuel pour chaque télépilote,
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Formation des télépilotes

• Formation pratique basique,

✓ Conduite par un exploitant déclaré sur Alpha Tango et ayant 
indiqué une activité de formation télépilote,

✓ Programme de formation pratique détaillé au sein du MAP de 
cet exploitant,

✓ Doit contenir l’ensemble des items règlementaires prévus,

✓ Acquisition des compétences doit être suivie au travers d’un 
livret de progression individuel pour chaque télépilote,

✓ Acquisition des compétences doit être évaluée au travers de 
test / examen,

✓ A la fin, doit faire l’objet d’une attestation de suivi de 
formation pratique basique. 

Mentionne notamment :
- Le ou les scénarios,
- Le type de drone utilisé pour la formation (avion, ballon, multirotors, 

hélicoptère)
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Formation des télépilotes

• Formation pratique basique,

✓ Conduite par un exploitant déclaré sur Alpha Tango et ayant 
indiqué une activité de formation télépilote,

✓ Programme de formation pratique détaillé au sein du MAP de 
cet exploitant,

✓ Doit contenir l’ensemble des items règlementaires prévus,

✓ Acquisition des compétences doit être suivie au travers d’un 
livret de progression individuel pour chaque télépilote,

✓ Acquisition des compétences doit être évaluée au travers de 
test / examen,

✓ A la fin, doit faire l’objet d’une attestation de suivi de 
formation pratique basique. 

Mentionne notamment :
- Le ou les scénarios,
- Le type de drone utilisé pour la formation (avion, ballon, multirotors, 

hélicoptère)
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Formation des télépilotes

• Formation pratique basique,

✓ Conduite par un exploitant déclaré sur Alpha Tango et ayant 
indiqué une activité de formation télépilote,

✓ Programme de formation pratique détaillé au sein du MAP de 
cet exploitant,

✓ Doit contenir l’ensemble des items règlementaires prévus,

✓ Acquisition des compétences doit être suivie au travers d’un 
livret de progression individuel pour chaque télépilote,

✓ Acquisition des compétences doit être évaluée au travers de 
test / examen,

✓ A la fin, doit faire l’objet d’une attestation de suivi de 
formation pratique basique. 

Le statut « d’organisme de formation télépilote » n’existe pas règlementairement

Les exploitants assurant la formation pratique ne sont pas approuvés ni agréés par 
la DAC-NC
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Formation des télépilotes

• Formation complémentaire,

✓ Conduite par l’exploitant employant le télépilote concerné,

✓ Permet d’adapter sa formation pratique :

- Aux spécificités d’exploitation de l’opérateur (MAP donc 
procédures, etc.)

- Aux drones effectivement utilisés par l’opérateur si de 
type différent,

- Aux activités particulières complémentaires réalisées 
par l’exploitant (épandage, etc.). 

✓ Programme de formation pratique complémentaire détaillé 
dans le MAP (généralités, syllabus, aspects pris en compte). 
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Etape fondamentale si le télépilote n’a pas été formé 
(formation pratique basique) en interne



Formation des télépilotes

• Formation complémentaire,

✓ Au fur et à mesure des évolutions de l’activité de l’exploitant 
(nouveaux types de mission, acquisition nouveaux drones, 
modifications des procédures d’exploitation, évolutions 
majeures règlementaires, etc…)
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Formation des télépilotes

• Des obligations de formation préalable (formation initiale) précises :

✓ Examen théorique dédié télépilote,

✓ Formation pratique basique (livret de progression et vérification 
de l’acquisition de compétences),

✓ Formation complémentaire / adaptée.
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Affinage / adaptation des compétences 
du télépilote aux besoins opérationnels

de l’exploitant
Requis Requis Nécessaire

Acquisition socle de 
compétences / connaissances fondamentales



Formation des télépilotes

• Des obligations de formation préalable (formation initiale) précises :

✓ Examen théorique dédié télépilote,

✓ Formation pratique basique (livret de progression et vérification 
de l’acquisition de compétences),

✓ Formation complémentaire / adaptée.

• Des obligations d’évaluation périodique des compétences théoriques 
et pratiques de ses télépilotes.
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Formation des télépilotes

• Evaluation périodique des compétences des télépilotes

✓ Doit couvrir les aspects théoriques et pratiques,

✓ A une périodicité définie par l’exploitant,

✓ Selon des modalités définies par l’exploitant et inscrites au 
sein de son MAP. 

• Guidelines

✓ Critères de qualification des instructeurs (télépilotes 
expérimentés),

✓ Modalités de réalisation des évaluations continues de l’aspect 
théorique (entretiens, questions) + périodicité,

✓ Modalités de réalisation des évaluations continues de l’aspect 
pratique (supervision d’une mission) + périodicité,

✓ Attestation interne à conserver au sein du dossier télépilote,

✓ Tableau de suivi consolidé des évaluations continues 
théoriques et pratiques par télépilote (validité). 
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Formation des télépilotes

• Evaluation périodique des compétences des télépilotes

• Guidelines (ct’d)

✓ Evaluations continues théorique et pratique peuvent être 
concomitantes (entretiens, questions puis supervision d’une 
mission conduite par un télépilote),

✓ Questions théoriques peuvent être orientées sur les 
fondamentaux : 

- Connaissance des limites des privilèges en opération,

- Spécificités d’exploitation de l’opérateur,

- Mesures de sécurité / protection des tiers au sol et 
infrastructures,

- Mesures de sécurité / protection des autres usagers de 
l’espace aérien,

- Mesures d’urgences en exploitation.
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Formation des télépilotes

• Evaluation périodique des compétences des télépilotes

• Guidelines (ct’d)

✓ Supervision pratique : doit suivre une méthode standardisée 
pour tous les télépilotes (checklist interne – peut être utilisée 
pour archivage des résultats !),

✓ Procédures d’évaluation périodique des compétences doit 
préciser le traitement de l’échec. 
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Formation des télépilotes

62

« Quel niveau et périodicité sont attendue en matière de maintien des compétences 
théoriques ? »

A minima sur une base annuelle …

A ajuster en fonction de la complexité des opérations, de la multiplicité des 
drones utilisés, des derniers changements d’exploitation, des événements de 

sécurité ou des incidents en exploitation identifiés….



GESTION DES ÉVÈNEMENTS DE 
SÉCURITÉ



Gestion des événements de sécurité

• Le processus général 

✓ Qu’est ce qu’un événement de sécurité ?

✓ La culture juste en aviation,

✓ Identification, notification, analyse et traitement.
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Gestion des événements de sécurité

• Un événement de sécurité 

✓ Dysfonctionnement au cours des opérations,

✓ De nature matérielle (technique) ou humaine (procédures),

✓ Endogène ou exogène,

✓ Avec ou sans conséquence opérationnelle directe,

✓ Peut être un incident / accident ou un précurseur à ces 
derniers. 
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Gestion des événements de sécurité

• Objectifs : Identifier et Analyser

✓ Identifier et analyser les causes racines du dysfonctionnement,

✓ Mettre en place des barrières de prévention à toute nouvelle 
occurrence,

✓ Barrières matérielles (système), humaines (formation), 
procédures (conformité, complétude, robustesse + formation),
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Gestion des événements de sécurité

• Un événement de sécurité 

✓ Travailler sur les dysfonctionnements et ne pas attendre les 
accidents ou incidents graves …  
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Gestion des événements de sécurité

• Un événement de sécurité 

✓ Travailler sur les dysfonctionnements et ne pas attendre les 
accidents ou incidents graves …  
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Identifier, comprendre, tirer les 
enseignements et les mutualiser

Dégradation 
MTO

Perte liaison 
principale

Défaillance 
technique

Erreur pilotage

Perte de 
contrôle en vol

(LOC-I) 

« Fly Away »

Crash

Batteries Low

Collission 
obstacle

Perte de drone 
en vue



Gestion des événements de sécurité

• Un événement de sécurité 

✓ Travailler sur les dysfonctionnements et ne pas attendre les 
accidents ou incidents graves …  
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Avoir ses yeux pour pleurer … Dommages sol (tiers et 
infrastructures)

Dommages vol (tiers)

Dommages drone



Gestion des événements de sécurité

• La culture juste en aviation

✓ Respect de la confidentialité des informations fournies par les 
exploitants,

✓  Désidentification systématique du notifiant (acteur de 
première ligne),

« Culture juste », une culture dans laquelle les agents de première ligne 
ou d'autres personnes ne sont pas punis pour leurs actions, omissions 
ou décisions qui sont proportionnées à leur expérience et à leur 
formation, mais dans laquelle les négligences graves, les manquements 
délibérés et les dégradations ne sont pas tolérés.

Pas de culture juste
Pas de remontées 

terrain
Aucune maîtrise de 

l’activité
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Gestion des événements de sécurité

• La culture juste en aviation

✓ Respect de la confidentialité des informations fournies par les 
exploitants,

✓  Désidentification systématique du notifiant (acteur de 
première ligne),

✓ Dans le seul objectif d’amélioration de la sécurité,
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Gestion des événements de sécurité

• La culture juste en aviation

✓ Respect de la confidentialité des informations fournies par les 
exploitants,

✓  Désidentification systématique du notifiant (acteur de 
première ligne),

✓ Dans le seul objectif d’amélioration de la sécurité,

72https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_culture_juste.pdf



Gestion des événements de sécurité

• La culture juste en aviation

✓ Respect de la confidentialité des informations fournies par les 
exploitants,

✓  Désidentification systématique du notifiant (acteur de 
première ligne),

✓ Dans le seul objectif d’amélioration de la sécurité,

Article L. 6223-2
Aucune sanction administrative, disciplinaire ou professionnelle ne peut être infligée 
à la personne qui a rendu compte d'un événement dans les conditions prévues par 
l'article L. 6223-1, qu'elle ait été ou non impliquée dans cet événement, sauf si elle 
s'est elle-même rendue coupable d'un manquement délibéré ou répété aux règles de 
sécurité.

QUI a fait ça ?
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075556&dateTexte=&categorieLien=cid


Gestion des événements de sécurité

• Objectifs : Notifier

✓ Notifier l’événement de sécurité aux parties prenantes 
(autorité aviation civile et, le cas échéant, au titulaire de 
l'attestation de conception de type – constructeur),

✓ Comment ? Selon le modèle mis à disposition,

✓ A qui ? Adresse de communication vers l’autorité : 
             dsac-autorisations-drones-bf@aviation-civile.gouv.fr                        
             noumea-ssac-taag@aviation-civile.gouv.fr

Télépilote 
(acteur de 1ère ligne)

Exploitant
Autorité / 

Constructeur
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Gestion des événements de sécurité

• Objectifs : Notifier - Comment ?
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https://www.ecologie.gouv.fr/notifier-incident



Gestion des événements de sécurité

• Objectifs : Notifier - Comment ?

76https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/CRESUS_2022.pdf



Gestion des événements de sécurité

• Objectifs : Notifier – Quoi ?
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Gestion des événements de sécurité

• Utilisation des événements reportés

✓ Constructeur : amélioration de la fiabilité / robustesse 
machine,

✓ Aviation civile : 

- Mutualiser les enseignements d’événements individuels 
à l’ensemble de la communauté des exploitants,

- Identification des risques prioritaires dans le domaine,

- Élaborer des actions spécifiques d’amélioration de la 
sécurité (communication / promotion de la sécurité, 
règlementation, formation, surveillance),
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Gestion des événements de sécurité

• Ensemble des étapes présentées

79

A documenter dans votre MAP

✓ Quoi formaliser, remonter ?

✓ Comment ?

✓ A qui ?

✓ Comment les événements sont traités en interne dans un 
objectif d’amélioration de la sécurité ?



Conclusion
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▪ Objectif : Augmenter significativement le taux de remontée d’événements de 
sécurité dans le monde Drone en Nouvelle-Calédonie,
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Audience Q&A Session

ⓘ Start presenting to display the audience questions on this slide.
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